
Comment s’articule l’indexation avec les augmentations
individuelles ou conventionnelles ?

Réponse courte

L’indexation des salaires au Luxembourg s’applique automatiquement et légalement à tous les salariés dès que le

seuil de déclenchement est atteint, indépendamment des augmentations individuelles ou conventionnelles. Elle

s’ajoute à la rémunération brute de base sans pouvoir être absorbée, compensée ou neutralisée par une autre

augmentation, qu’elle soit accordée avant ou après l’indexation.

Les augmentations individuelles ou conventionnelles, qu’elles soient décidées par l’employeur ou prévues par une

convention collective, viennent donc s’ajouter à la rémunération déjà indexée. L’employeur doit distinguer clairement

l’indexation des autres augmentations, assurer la traçabilité des évolutions salariales et respecter l’égalité de

traitement entre salariés. Toute tentative d’intégrer l’indexation dans une augmentation individuelle ou

conventionnelle est illicite et expose l’employeur à des sanctions.

Définition

L’indexation des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal d’ajustement automatique des rémunérations

en fonction de l’évolution du coût de la vie, mesurée par l’indice des prix à la consommation national. Ce

mécanisme s’applique à tous les salariés, qu’ils relèvent du secteur privé ou public, sans distinction de statut ou

de convention collective applicable.

Les augmentations individuelles résultent d’une décision unilatérale de l’employeur ou d’un accord individuel avec

le salarié. Les augmentations conventionnelles sont prévues par une convention collective de travail ou un accord

d’entreprise, et s’ajoutent aux obligations légales.

Conditions d’exercice

L’indexation est une obligation légale qui s’impose à tous les employeurs dès que le seuil de déclenchement fixé par

la loi est atteint. Elle concerne la rémunération brute de base et, le cas échéant, certains accessoires de salaire

expressément prévus par la législation.

Les augmentations individuelles ou conventionnelles sont facultatives, sauf si elles résultent d’une obligation

conventionnelle ou contractuelle. Il est interdit d’absorber ou de neutraliser l’indexation par une augmentation

individuelle ou conventionnelle, que celle-ci soit antérieure ou postérieure au déclenchement de l’indexation.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’application de l’indexation et des augmentations,

conformément aux principes généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une tranche indiciaire est déclenchée, l’employeur doit ajuster la rémunération brute de chaque salarié en

appliquant le nouveau coefficient d’indexation à la rémunération de base en vigueur immédiatement avant

l’indexation. Toute augmentation individuelle ou conventionnelle accordée avant ou après l’indexation s’ajoute à la

rémunération indexée.

Il est interdit de compenser ou de déduire le montant de l’indexation par rapport à une augmentation individuelle ou

conventionnelle, même si celle-ci a été accordée récemment. En cas de cumul, l’augmentation individuelle ou

conventionnelle s’applique sur la rémunération déjà indexée, sauf disposition conventionnelle plus favorable au

salarié.

L’employeur doit assurer la traçabilité des évolutions salariales et garantir l’encadrement humain des processus

d’ajustement, notamment lors de la communication avec les salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, dans la communication aux salariés et sur les bulletins de salaire, la part

de la rémunération résultant de l’indexation et celle provenant d’augmentations individuelles ou conventionnelles.

Les employeurs doivent veiller à ne pas présenter l’indexation comme une augmentation discrétionnaire ou comme

une composante des négociations salariales individuelles ou collectives. Toute tentative d’absorption de l’indexation

par une augmentation individuelle ou conventionnelle expose l’employeur à un risque de contentieux et à une

condamnation au paiement des arriérés de salaires.

Il est conseillé de documenter précisément la nature et la date de chaque augmentation afin de garantir la traçabilité

des évolutions salariales et de respecter les obligations de transparence et d’égalité de traitement.

Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : Rend applicable au secteur privé le mécanisme d’indexation prévu pour

les fonctionnaires.

Article L.225-1 du Code du travail : Interdit toute clause ou pratique visant à absorber l’indexation par une

augmentation individuelle ou conventionnelle.

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État (applicable au

secteur privé via l’article L.222-1).

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : Principes d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice : Confirme l’automaticité et l’intangibilité de

l’indexation, indépendamment des augmentations individuelles ou conventionnelles.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L’indexation constitue un droit d’ordre public pour le salarié. Toute tentative de la neutraliser, de la différer ou de l’intégrer dans une

augmentation individuelle ou conventionnelle est illicite et peut entraîner des sanctions financières pour l’employeur, ainsi que des

rappels de salaires en cas de contrôle ou de litige. Il est essentiel de garantir la traçabilité et la transparence des évolutions salariales

pour limiter les risques juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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